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Guide d’accès au Portail CBAM luxembourgeois 
 
Ce guide explique les détails d’accès au registre CBAM dans la phase définitive, aussi appelée 
AMM (Autorisation management module). Cet accès permet deux actions principales : 
 

• Demander et gérer une autorisation CBAM. Cette autorisation est nécessaire pour 
importer plus de 50 Tonnes de marchandises CBAM. 

• Observer les imports CBAM qui ont été effectués pour son entreprise. Le registre indique 
tous les imports CBAM sous forme agrégée ou détaillée pour effectuer un suivi.  

 
Concernant la demande même : 
 

• L’accès peut être demandé par toute entreprise importatrice de marchandise CBAM qui 
importe actuellement ou qui prévoit d’en importer.  

• Nous recommandons l’accès à toute entreprise qui importe au moins 30 Tonnes par 
année en moyenne.  

• Tant que le seuil de 50 Tonnes par année n’est pas franchi, l’autorisation n’est pas 
nécessaire mais celle-ci doit être demandée avant le dépassement du seuil.  

• Toute demande faite avant le 31 mars 2026 peut utiliser le numéro d’application comme 
dérogation tant que la demande n’a pas été traitée. Un numéro d’application obtenu 
après cette date ne fonctionne pas pour la dérogation. 

 
La demande doit être faite par l’entreprise à laquelle appartient le numéro EORI importateur. Si 
le représentant en douane s’occupant du dédouanement des marchandises propose un service 
CBAM, alors ils peuvent fournir leur propre numéro d’autorisation. Veuillez d’abord contacter 
votre représentant en douane pour voir si un service CBAM est fourni.  
 
L’inscription pour un importateur et un représentant en douane est la-même. La seule différence 
sur le registre se trouve au niveau de la demande d’autorisation, qui est décrite ici. 
 
En premier lieu, il faut créer un compte EU-Login : 
https ://webgate.ec.europa.eu/cas/eim/external/register.cgi 
 
Après création du compte, il est nécessaire de retenir le n°UID (Unique identifier at the 
Commission) qui contient 8 caractères. Exemple : n00ew4xx 
Cette information peut également être retrouvée en allant sur la roue à droite -> MyAccount -> 
My Account Details. 
 
Remplissez ce formulaire si vous faites partie de l’entreprise importatrice, maison-mère, 
maison-fille, succursale ou si vous êtes un représentant en douane. 

https://douanes.public.lu/fr/commerce-international/numero-eori.html
https://environnement.public.lu/content/dam/environnement/documents/emweltprozeduren/ets/cbam/Guide%20pour%20devenir%20d%C3%A9clarant%20MACF-certifi%C3%A9.pdf
https://webgate.ec.europa.eu/cas/eim/external/register.cgi
https://environnement.public.lu/dam-assets/documents/emweltprozeduren/ets/cbam/demande-acces-registre-cbam-fr.pdf
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Remplissez  ce formulaire si vous faites partie d’un tiers parti qui propose un service CBAM. Votre 
profil sera lié à celui d’un importateur via délégation. La délégation est décrite dans la 2ième partie 
de ce guide. 
 
Remplissez les formulaires et suivez les instructions. 
 
Après réception du fichier électronique avec signature électronique ou de la lettre physique, 
nous validerons l’accès au registre. Une confirmation sera envoyée en réponse au mail que vous 
avez indiqué dans le formulaire. Dès lors vous pourrez tester votre accès. 
 
Pour vous connecter sur le registre, cliquez sur le lien suivant :  
https://cbam.ec.europa.eu/authorised-declarant/#/ 
 
 

 
 

Note : Cette configuration ne marche pas pour les tiers partis. Veuillez-vous référer à la dernière 
page du guide pour la bonne configuration. 
Il n’est pas nécessaire d’appuyer sur le bouton « VALIDATE » au niveau de l’ID. Après 
authentification via l’EU login, vous arrivez sur le registre. 
 

https://environnement.public.lu/dam-assets/documents/emweltprozeduren/ets/cbam/demande-acces-registre-cbam-fr-employe-supplmentaire.pdf
https://cbam.ec.europa.eu/authorised-declarant/#/
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Dès le moment où vous avez accès au registre, vous pourrez vous familiariser avec les diverses 
options. Un guide d’utilisation est disponible sur le site : https ://taxation-
customs.ec.europa.eu/carbon-border-adjustment-mechanism_en#latest-developments 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://taxation-customs.ec.europa.eu/carbon-border-adjustment-mechanism_en#latest-developments
https://taxation-customs.ec.europa.eu/carbon-border-adjustment-mechanism_en#latest-developments
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Effectuer une délégation 
 
Note : Pour ajouter un tiers parti, remplissez le formulaire indiqué au préalable. 
 
Pour ce faire, il s’agit de d’abord envoyer par la poste le formulaire rempli pour l’employé. 
Davantage d’informations ne seront pas nécessaires car vous ferez la vérification de l’identité de 
la personne vous-même.  
 
Nous créerons le profil sur le registre et vous en informerons par réponse mail. 
La personne ayant accès en tant que Economic Operator peut ensuite se connecter sur le site 
suivant : https://customs.ec.europa.eu/taxud/uumds/admin-ext/ 
 

 
 
Cette fonction est aussi disponible en tant que représentant en douane indirect. 
Il faut se connecter de la même façon que pour le registre. La page sur laquelle on arrive est la 
suivante : 
 

https://customs.ec.europa.eu/taxud/uumds/admin-ext/
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Appuyer sur le bouton Add (1) pour commencer la délégation. 
 
 
 

 
 
Rentrez dans les cases les informations dans l’ordre suivant : 
 
1. Les 5 premières cases (1-5) doivent toujours contenir les informations indiquées dans 

l’image, notamment : 
˃ « Delegation to empl » (1),  
˃ « Standard » (2), 



Page 6/9 
 

˃ « Direct » (3), 
˃ « No delegation of certificate » (4) et 
˃ « All » (5). 

2. Dans description, indiquez la fonction de l’employé (6).  
3. Le temps de validité est défini par vous-même (7-8).  
4. Appuyez sur Select a business profile (9). Sélectionnez CBAM_DECLARANT.  

a. Sélectionnez aussi « DRMC », « AMM ». 
5. Appuyez ensuite sur le + (10). Veillez à ce que « CBAM Application » soit dans la case droite. 
6. En appuyant sur le bouton vert « Generate retrieve criterion » (11), vous recevez un code à 

utilisation unique. Donnez-le à l’employé que vous ajoutez au registre. 
 

 
 
L’employé doit ensuite se connecter au site suivant 
https://customs.ec.europa.eu/taxud/uumds/admin-ext/ en utilisant comme moyen de 
connexion l’eID de l’importateur. 
 

 
 
Après authentification via l’EU login, vous arrivez sur la page suivante. 
 

https://customs.ec.europa.eu/taxud/uumds/admin-ext/
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Dans la case (1) indiquée ci-dessous, ajouter le code fourni, puis cliquer sur submit (2) 
 

 
 
La page suivante s’affiche : 

 
 
Appuyer sur « Accept » (1) 
 
L’« Economic Operator » peut ensuite voir que le code a été utilisé et doit alors valider les 
informations une dernière fois. Cliquer sur (1) : 
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Puis appuyer sur « Accept » (1) 
 

 
 
L’employé peut maintenant se connecter sur le registre en utilisant le lien suivant :  
https://cbam.ec.europa.eu/declarant 

https://cbam.ec.europa.eu/declarant
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